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Le Conseil communal, 
 
   

Objet : Affaires générales : Règlement taxe relatif à l’enlèvement des déchets ménagers et des 

déchets y assimilés (utilisation d’un conteneur) pour l'exercice 2020 

 
Le Conseil communal, en séance publique, 
  
Vu les articles 41, 162 et 170 § 4 de la Constitution en ce qu’ils consacrent l’autonomie fiscale des communes ; 
  
Vu le Décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2001, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
  
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1122-30, L1124-40, 
L1133-1 & 2, L3131-1§1-3°, L3132-1 et L3321-1 à L3321-12 ; 
  
Vu le Code des Impôts sur les Revenus de 1992 ; 
  
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement des taxes 
communales ; 
  
Vu les recommandations émises par la circulaire du 17 mai 2019 relative à l’élaboration des budgets des 
communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des 
communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2020 ;  
  
Vu les dispositions du titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 et 10 du Code des Impôts sur les revenus 1992, ainsi que 
l’article 371 tel que modifié par la loi du 19 mai 2010 ; 
Vu le Plan wallon des déchets « Horizon 2010 » et l’application du principe « pollueur-payeur » ; 
Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle 
des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 
Considérant la nécessité de veiller au mieux à l’équilibre financier de la Commune ; 
Considérant que l’enlèvement et la gestion des déchets ménagers représentent une charge importante pour la 
Commune ; 
Considérant que le service public de gestion des déchets ménagers doit concilier les objectifs de prévention, de 
développement durable, de dissuasion des incivilités et d’équilibre financier ; 
Considérant que le coût de la gestion des déchets ménagers doit être répercuté sur le citoyen en application du 
principe du « pollueur-payeur » conduisant à l’imposition d’un coût-vérité à appliquer par les communes envers 
leurs citoyens ; 
Vu l’importance de continuer, au travers de la fiscalité, à promouvoir une réduction continuée des déchets 
produits ainsi qu’un tri toujours plus poussé de ceux-ci ; 
Considérant que le présent règlement représente une nécessité pour le bien-être et l’hygiène publique ; 
Considérant le passage de la collecte des déchets ménagers et des déchets y assimilés au moyen de conteneurs à 
puces ; 

Présents :  
E. BERTRAND, Bourgmestre-Président 
P. MAUYEN, J. BURTAUX, B. PLENNEVAUX, L. HENNE-
DOUMONT, Echevins 
B. VANDENSCHRICK, Président du CPAS 
P. LECONTE, P. RUQUOY, V. DELPORTE, C. KEIMEUL-
PUTTENEERS, L. GAGGIOLI, D. HALLET, M.C. LEEMANS-
BEELEN, L. TOURNEUR-MERCIER, B. HAINAUT, A. BOLLY, 
E. VAN POELVOORDE, F. HALLEUX, M. LALOUX, Conseillers 
communaux 
T. NANIOT, Directeur général 
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Considérant l'avis demandé à la Directrice financière en date du 15/10/2019 conformément à l’article L1124-40 
§1, 3° et 4° du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Vu l’avis de légalité "positif" remis le 21/10/2019 par la Directrice financière sur la présente délibération 
conformément à l’article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et joint en annexe ; 
Sur proposition du Collège communal; 
Après en avoir délibéré, 
  
DECIDE, par 14 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions 
  
Article 1er : 
Il est établi, pour l'exercice 2020, une taxe communale sur la collecte, l’enlèvement, le traitement, la valorisation 
et la mise en centre d’enfouissement technique des déchets ménagers et y assimilés organisés par la Commune au 
moyen de conteneurs munis d’une puce électronique d’identification. Cette taxe est composée d’une partie 
forfaitaire et d’une partie proportionnelle. 
Article 2 : 
Les taxes visées à l’article 3 du présent règlement : 

 sont dues solidairement par les membres de tout ménage inscrit au registre de la population au 1er 
janvier de l’exercice d’imposition, conformément aux dispositions prescrites par l’article 7 de l’Arrêté 
Royal du 16 juillet 1992 relatif au registre de la population et des étrangers, à une adresse située le long 
du parcours suivi par le service d’enlèvement ou susceptible de bénéficier des services dans ce domaine. 
Ces taxes sont établies au nom du chef de ménage. Il y a lieu d’entendre par ménage : l’usager vivant 
seul ou plusieurs usagers ayant une vie commune ; 

 sont dues par tout second résident recensé au 1er janvier de l’exercice d’imposition ayant recours au 
service de collecte des déchets ménagers et y assimilés ; 

 sont établies pour tout lieu d’activités desservi par ledit service et dues par toute personne physique ou 
morale ou solidairement par les membres de toute association exerçant sur le territoire de la commune, 
au 1er janvier de l’exercice d’imposition, une activité à caractère lucratif ou non, de quelle que nature 
que ce soit, ayant recours au service de collecte des déchets ménagers et y assimilés. Lorsqu’une 
personne physique exerce son activité dans un lieu qu’elle occupe également à titre de résidence, la taxe 
n’est due qu’une seule fois par le chef de ménage. 

Article 3 : 
Les taxes sont fixées comme suit :                           
1. Taxe forfaitaire de base : 

 76,00 euros pour les ménages constitués d’une seule personne 

 116,00 euros pour les ménages constitués de plusieurs personnes 

 116,00 euros pour les seconds résidents 
  
2. Taxe forfaitaire pour les commerces, collectivités, personnes morales et lieux d’activités économiques:  

 116,00 euros pour l’usage d’un conteneur de 140 litres ou de 240 litres 

 181,00 euros pour l’usage d’un conteneur de 660 litres 

 236,00 euros pour l’usage d’un conteneur de 1100 litres 
  
La taxe forfaitaire est calculée par année, tout année commencée est due en entier. 
La taxe forfaitaire est établie au nom du chef de ménage. 
La taxe forfaitaire comprend 12 vidanges (levages), non reportables à l’année suivante. 
La taxe forfaitaire inclut également un certain nombre, par année, de kilos de déchets, non reportables à l’année 
suivante, et qui ne sont donc pas facturés : 

 dix kilos pour les isolés 

 vingt-cinq kilos pour les ménages d’au moins deux personnes. 
  
Cette disposition n’est pas applicable pour les commerces, collectivités, personnes morales et lieux d’activités 
économiques. 
3. Taxe proportionnelle à la vidange et au poids calculé : 
  

 Le montant de la taxe sur la vidange des conteneurs de 42 litres, 140 litres et 240 litres est fixé à 
1,70 euros à partir de la 13ème vidange ; 

 Le montant de la taxe sur la vidange des conteneurs de 660 litres est fixé à 4,53 euros à partir de la 
13ème vidange ; 

 Le montant de la taxe sur la vidange des conteneurs de 1100 litres est fixé à 7,24 euros à partir de la 
13ème vidange ; 

 Le montant de la taxe sur le poids des déchets est fixé à 0,24 euros par kilo vidangé ; 
  
La partie proportionnelle de la taxe est due par tout détenteur d’un conteneur à puce électronique fourni par la 
commune. 
  
Article 4 : 
Il est accordé un abattement de la taxe forfaitaire pour tout membre du ménage répondant aux conditions 
suivantes : 
1) bénéficiaire du revenu d’intégration sociale (R.I.S.) ou équivalent au R.I.S., de la garantie de revenu aux 
personnes âgées (G.R.A.P.A.) ; de revenus imposables ne dépassant pas le montant du revenu d’intégration 



sociale, augmenté de 10 %, sur production d’une attestation du C.P.A.S, de l’Office national des Pensions ou de 
l’Administration des Contributions, suivant le cas ; 
2) incontinent, sur production d’un certificat médical ; 
3) placé ou colloqué en maisons de repos (y compris les résidences services associées), en institutions 
hospitalières, dans les maisons de santé et dans les centres psychiatriques, l’exonération est accordée aux 
personnes placées ou colloquées pour autant que la durée totale du séjour atteigne 6 mois au moins, et sur 
présentation d’une attestation en bonne et due forme. 
Cet abattement, qui sera déduit du montant de la taxe forfaitaire sur production de toute pièce probante à remettre 
pour chaque exercice au service taxateur s’élève à :  

 51 euros pour les isolés 

 71 euros pour les ménages 
Il n’est accordé qu’un seul abattement par ménage. 
Article 5 : 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles fixées par les articles 
L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et de l’Arrêté royal du 12 avril 
1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège communal en matière de réclamation 
contre une imposition provinciale ou communale. 
  
Article 6 : 
La taxe est perçue par voie de rôle selon les modalités suivantes : 

 la taxe forfaitaire est établie annuellement sur base de la situation au 1er janvier de l’exercice concerné ; 

 la taxe proportionnelle est établie suivant calcul des collectes et poids des déchets, sans préjudice de la 
faculté pour l’Administration communale de percevoir annuellement ou semestriellement. 

  
Article 7 : 
Le paiement devra s’effectuer dans les deux mois de la délivrance de l’avertissement-extrait de rôle. A défaut de 
paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au profit de la Commune, pour la durée du 
retard, d’un intérêt qui est appliqué et calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l’Etat. 
  
En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément à l’article 298 du Code des Impôts sur les 
Revenus 1992, un rappel sera envoyé au contribuable. Ce rappel se fera par courrier recommandé et les frais de 
cet envoi seront à charge du redevable. Ces frais s’élèvent à dix euros et seront recouvrés également par la 
contrainte. 
  
Article 8 : 
Le redevable de la présente imposition peut introduire une réclamation auprès du Collège communal de la 
Commune de Sombreffe, allée de Château-Chinon 7 à 5140 Sombreffe. Pour être recevable, la réclamation doit 
être faite par écrit, motivée et remise ou présentée par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour 
ouvrable qui suit la date de l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle. 
  
Article 9 : 
La présente délibération entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 
conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
  
Article 10 : 
La présente décision sera transmise aux autorités de Tutelle aux fins d’approbation, conformément aux articles 
L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, ainsi qu’à la Directrice financière 
et aux services Finances et Recette. 
 

Par le Conseil, 

Le Secrétaire, Le Président, 

(s) Thibaut NANIOT (s) Etienne BERTRAND 

 
Pour expédition conforme, 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

  

  

  

Thibaut NANIOT Etienne BERTRAND 

 


